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REPRESENTANT LEGAL  

CONTACTS POUR L’ASSOCIATION 



  



PRESENTATION DE VOTRE ORGANISATION  

 

 

 

 

 

 



ACTIVITES AERONAUTIQUE, SPATIAL, DEFENSE (ASD) 

 

 

 

 

 

 

 





 



CARTOGRAPHIE DES COMPETENCES  

 



VOS MOTIVATIONS ET VOS ATTENTES VIS-A-VIS DE L’ASSOCIATION 

VOS ENGAGEMENTS 
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GOUVERNANCE DE L’ASSOCIATION 

  



VOS CONTACTS AU SEIN DE L’ASSOCIATION 



(1) Extrait du Règlement Intérieur  
 

ARTICLE 1 : CRITERES D’ADHESION 
 
1. Membre adhérent 
L’adhésion à l’Association, compte tenu de son ambition et de ses objectifs, est soumise aux critères suivants.  
 
Pour devenir membre en qualité de « membre adhérent », le candidat devra : 
 

« Collège industrie » 
a. Avoir son siège ou un établissement secondaire en Auvergne-Rhône-Alpes. 
b. Réaliser à partir de son établissement régional plus de 10% de son chiffre d’affaires ou au moins 1 million 

d’euros dans le domaine d'activité aéronautique et spatial. 
c. Développer une activité de conception, ingénierie, fabrication, essais, services. 
d. Ne pas présenter d'antécédents « négatifs » qui pourraient nuire à l’image de l’Association et de ses 

membres. 
 

« Collège enseignement, recherche, formation » 
a. Avoir son siège ou un établissement en Auvergne-Rhône-Alpes. 
b. Développer à partir de son établissement rhônalpin une activité d’enseignement, de recherche ou de 

formation en lien avec le marché aéronautique et spatial et ses acteurs. 
c. Ne pas présenter d'antécédents « négatifs » qui pourraient nuire à l’image de l’Association et de ses 

membres. 
 
« Collège institution » 
a. Avoir son siège en Auvergne-Rhône-Alpes. 
b. Apporter son support à l’Association pour la réalisation de ses objectifs au travers un soutien de nature 

financier, technique, logistique. 
 

Les candidatures qui ne répondent pas à ces critères feront l’objet d’un examen par le Conseil d’Administration qui 
pourra, à titre dérogatoire, décider de leur recevabilité. 
 
2. Membre associé 
Pourront devenir membres en qualité de « membre» de l’Association, les candidats ne répondant pas aux critères 
de « membre adhérent ». Leur candidature fera l’objet d’un examen par le Conseil d’Administration qui pourra seul 
décider de leur recevabilité. 
 
 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DES ADHERENTS 
 
Etre membre de l’Association implique, non seulement l’adhésion pleine et entière à ses objectifs, la participation 
active aux instances statutaires, mais aussi d’être le promoteur actif de l’Association tant en France qu’à l’étranger.

 


